
Fonction de l’acteur : Médecin scolaire
……………………………………………………

Rôle/outils Modalités d’intervention

Dépistage

Rôle de prévention et d'éducation 
à la santé, dépistage(pathologies, 
handicaps et troubles de 
l'apprentissage), l'intégration scolaire 
des élèves à besoins particuliers 
(handicapés, maladies chroniques, 
troubles des apprentissages) et 
le signalement d'éventuelles 
situations de maltraitance. Le 
médecin scolaire sensibilise 
également les élèves à la santé, à 
l'hygiène, à la sécurité et à 
l'ergonomie, en mettant en place des 
actions permettant d'améliorer leur 
qualité de vie.

Visite médicale (bilan de santé) tout 
au long de la scolarité (GS ou CP et 
CM2)

Visite médical et Identification d’un 
problème
Enseignant : information aux parents, 
demande de carnet de santé. 
L’enseignant doit compléter un 
questionnaire et faire passer des tests 
aux enfants (GS découpage et tracer)

Orientation

Rôle dans le Plan d'Accompagnement 
Personnalisé

"Dans le cadre d'un PAP (Plan 
d'Accompagnement Personnalisé), le 
rôle du médecin scolaire est de 
détecter des troubles des 
apprentissages comme la dyslexie et 
d'orienter les enfants vers des 
professionnels de santé pour poser un
diagnostic" 

Orientation vers les professionnels de 
santé adaptés.

Une fois le diagnostic posé, le 
médecin scolaire sera à même de 
donner des indications à l'équipe 
enseignante pour mettre en place des 
aménagements pédagogiques.

Suivi

Suivi spécifique

Le médecin scolaire intervient dans les
prises de décisions relatives à la 
scolarisation d'un enfant nécessitant 
un suivi particulier pour raison de 
santé physique ou psychique. Il fait 
est membre de l'équipe éducative, 
valide les PAI, les PAP, PPS

Réalisation d’un bilan ou suivi des 
bilans en lien avec l’enseignant
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